
Procès verbal de l'assemblée générale du 21.04.2011 

La séance est ouverte à 19 heures 30 sous la présidence de Monsieur Fernand 
Huwer 

Présents : Les membres du conseil d'administration : 

Fernand Huwer, président ; Claude Groff, vice-président, Patrick Loewen, 
secrétaire ; André Ludovicy, trésorier ; Guy Decker, Joseph Wahl-Schu ; Alexine 
Baumann, van d’Slot Pieter, André Nilles, membres du conseil communal ainsi 
que tous les membres présents. 

L'appel nominal retient la présence de 22 personnes : 

Wallers Roger, Mergen Gusty, Kayser Ferdy, Pinto Louis, Piermantier Bernard, Boever Vic, Schirtz 
Charel, Maurer Léon, Schmit Gilbert, Schank René, Hess Patrick, Léonard Andrée, Herr Marianne, 
Wuerth Henri, Decker Guy, Nilles André, Baumann Alexine, Loewen Patrick, Ludovicy André, 
Huwer Fernand, Groff Claude, Wahl Jos 

Résolutions : 

3) rapport d’activité par le secrétaire : 
Depuis toute l’année dernière, nous offrons un signal numérqiues complet. Chez 

Imagin on doit même payer pour avoir le numérique.  

Tous les programmes numériques français on reçoit par voir terrestre d’un émetteur 

proche de Metz. Ceci est pls économiques que de devoir installer des modules pour 

décrypter le singal numérique du satellite.  

Depuis janvier on a commencé à installer des programmes en HD.  

En plus on offre d’autres programmes qu’on ne retrouve pas chez les autres cablo -

opérateurs, entre autres : AB1, Chasse et Pêche, RMC Découverte et RTL 9.  

On a aussi les bouquets de MTV et Viva, ainsi que quelques programmes 

régionales allemandes, comme SWR HD et mdr. 

RTL Lëtzebuerg HD est aussi inclus, mais la convention avait prévu qu’on devait le 

crypter. Comme le signal terrestre n’est pas crypté, ceci aurait été pour nous une 

investition énorme et ceci n’aurait pas été acceptable pour nos membres. Nous 

sommes intervenus contre cette clause jusqu’au ministère.  

Si il n’y aura pas de forçage de la part de quelqu’un de crypter ce programme, on 

ne le fera pas. 

Nous ne pouvons plus offrir les programmes SKY,  comme on a été prévenue par 

voie officielle que cette pratique illégale pourrait avoir des conséquences si on ne 

l’arrête pas. 

Nous avons essayé d’avoir SKY par voie légal du cablo -opérateur numéricable, 

mais on n’avait pas de succès.  

Nous avons coupés des arbres sur le terrain vis-à-vis de la station de tête, comme 

on a constaté qu’il y a eu des perturbations du signal des satellites par temps 

venteux. 

Tout notre réseau doit être renouvellé, comme les vieux amplificateurs perturbent le 

signal numérique. Surtout en cas de grande chaleur, le signal des programm es HD 

est perturbé dans beaucoup de zones dans notre réseau. Les travaux devraient 



commencer encore cette année. 

Pendant l’été on avait une grande perturbation, étant donné que notre cable avait 

été coupé lors des travaux auprès du nouveau hall sportif. Les ouvrier on essayés 

de réparer le cable, mais ceci a provoqué un court -circuit. Comme personne n’a 

contacté nos techniciens, on a eu du mal a trouver le problème.  

 Après avoir entendu le rapport d'activité de l'année 2010, décharge est 
donnée au secrétaire. 

4) Le trésorier présente le rapport de caisse pour la période du 01.01.2010 
au 31.12.2010 avec les chiffres clés suivants : 

Recettes : EUR 115.031,29 

Dépenses : EUR 135.773,85 

Solde au 31.12.2010 :      EUR -20.742,56 

5) Après avoir entendu  le  rapport de  M. Wallers  Roger,  représentant les 
réviseurs de caisse, décharge est donnée au trésorier. 

6) Par acclamation, décharge est donnée au conseil d'administration pour 
l'exercice 2010. 

 

7) Sur proposition du conseil d'administration, la taxe annuelle est fixée à 175 
EUR pour l'année 2011 

. 
8) Réviseurs de caisse :  M. Wurth Henri et Wallers Roger sont désignés 

réviseurs de caisse pour l'année 2011 
 

9) Election du conseil d'administration : 

Suite à la démission statuaire de 2 administrateurs, l'élection du nouveau 
conseil d'administration donne un nouveau mandat à Decker Guy et 
Wahl-Schu Joseph 

10)  Plusieurs membres disent qu’ils ne veulent pas acheter un nouveau 
téléviseur, seulement parce que cette convention peut nous forcer à 
abolir le signal analogique.  

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée par le président. 
 

Lintgen, 10.10.2011 

 
 

 
 
Fernand Huwer      Patrick Loewen 

Président       Secrétaire 
 


